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Art. 15. — Le décret présidentiel n° 96-441 du 28 Rajab
1417 correspondant au 9 décembre 1996, susvisé, est
abrogé. 

Art. 16. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger le, 21 Ramadhan 1423 correspondant au
26 novembre 2002.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Décret présidentiel n°°°°  02-405 du 21 Ramadhan 1423
correspondant au 26 novembre 2002 relatif à la
fonction consulaire.

————

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 24, 77 (3 et
6) et 125 (alinéa 1er) ; 

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ; 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal; 

Vu l'ordonnance n° 68-82 du 16 avril 1968 portant
institution d'un service national et les textes subséquents ; 

Vu l'ordonnance n° 70-20 du 19 février 1970 relative à
l'état civil ; 

Vu l'ordonnance n° 70-86 du 15 décembre 1970 portant
code de la nationalité algérienne ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ; 

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 

Vu l'ordonnance n°75-78 du 15 décembre 1975 relative
aux funérailles ; 

Vu l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime;

Vu l'ordonnance n° 76-103 du 9 décembre 1976,
modifiée et complétée, portant code du timbre ; 

Vu l'ordonnance n° 76-105 du 9 décembre 1976,
modifiée et complétée, portant code de l'enregistrement ; 

Vu l'ordonnance n° 76-110 du 9 décembre 1976 portant
obligations militaires des ressortissants algériens ; 

Vu l'ordonnance n°77-01 du 23 janvier 1977 relative
aux titres de voyage des ressortissants algériens ; 

Vu l'ordonnance n°77-12 du 2 mars 1977 relative à la
fonction consulaire ; 

Vu la loi n° 84-11 du 9 juin 1984 portant code de la
famille ; 

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 27 juin 1998, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à l’aviation   civile;

Vu le décret n° 64-85 du 4 mars 1964 portant
ratification de la convention de Vienne sur les relations
consulaires du 24 avril 1963 ; 

Vu le décret n° 67-126 du 21 juillet 1967 portant
institution de la carte d'identité nationale ; 

Vu le décret présidentiel n° 96-442  du 28 Rajab 1417
correspondant au 9 décembre 1996 portant statut des
agents diplomatiques et consulaires ; 

Vu le décret présidentiel n° 97-498 du 27 Chaâbane
1418 correspondant au 27 décembre 1997 relatif à la
gestion administrative et financière des postes
diplomatiques et consulaires ; 

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-403  du 21 Ramadhan
1423 correspondant au 26 novembre 2002 fixant les
attributions du ministère des affaires étrangères ; 

Décrète : 

Dispositions générales

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
déterminer et d'organiser la fonction consulaire. 

Art. 2. — La fonction consulaire s'exerce conformément
aux traités et à la coutume internationale, et dans le
respect de la législation nationale et des lois et règlements
de l'Etat de résidence. 

Représentation consulaire

Art. 3. — Les fonctions consulaires sont exercées sous
le contrôle du ministre des affaires étrangères. 

Art. 4. — Les représentations consulaires algériennes
sont organisées en consulats généraux, consulats et
agences consulaires, selon l'importance de la communauté
algérienne et des intérêts de l'Etat algérien dans la
circonscription concernée. 

Les fonctions consulaires sont exercées par les
représentations consulaires. En l'absence de ces dernières,
elles peuvent être exercées par les missions diplomatiques
pourvues d'une section consulaire. 

Art. 5. — Au titre du présent décret, on entend par : 

— "chef de poste consulaire", l'agent diplomatique et
consulaire assurant la direction de l'un des postes
mentionnés à l'article 4 ci-dessus ;

— "fonctionnaire consulaire", le consul général adjoint,
le consul adjoint, le vice-consul et l'attaché consulaire,
ainsi que l'agent diplomatique et consulaire chargé de la
section consulaire au sein d'une mission diplomatique. 

Art. 6. — Lorsqu'un poste consulaire est
momentanément dépourvu de chef de poste, ou lorsque
celui-ci est absent ou empêché, la direction du poste est
confiée à un gérant intérimaire, dans les conditions
prévues par le statut des agents diplomatiques et
consulaires susvisé.


